
Vi l l e  d e  P o n t i v y

Extrait du registre des délibérations
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DEL-2018-028

Numéro de la délibération : 2018/028

Nomenclature ACTES :  Domaine et  patrimoine,  autres  actes de gestion du domaine
privé

Information relative à l'environnement : oui

Date de réunion du conseil : 19/02/2018

Date de convocation du conseil : 13/02/2018

Date d’affichage de la convocation : 13/02/2018

Début de la séance du conseil : 19 heures 

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : M. Hervé JESTIN

Étaient  présents :  M.  Philippe  AMOURETTE,  M.  Christophe  BELLER,  M.  Loïc
BURBAN,  Mme  Émilie  CRAMET,  Mme  Marie-Madeleine  DORÉ-LUCAS,  Mme
Chantal  GASTINEAU,  Mme  Stéphanie  GUÉGAN,  Mme  Annie  GUILLEMOT,  M.
Michel GUILLEMOT, M. Georges-Yves GUILLOT, M. Michel JARNIGON, M. Hervé
JESTIN, Mme Madeleine JOUANDET, Mme Elisabeth JOUNEAUX-PÉDRONO, Mme
Laurence KERSUZAN, Mme Véronique LE BOURJOIS, Mme Alexandra LE NY, Mme
Christine LE STRAT, Mme Maryvonne LE TUTOUR, Mme Sylvie LEPLEUX, M. Yann
LORCY,  M.  Christophe  MARCHAND, M.  François-Denis  MOUHAOU,  M.  Jacques
PÉRAN, Mme Soizic PERRAULT, Mme Claudine RAULT, Mme Françoise RAMEL.

Étaient  représentés :  Mme  Emmanuelle  LE  BRIGAND  par  Mme  Madeleine
JOUANDET, Mme Laurence LORANS par M. Loïc BURBAN, M. Alain PIERRE par
M. Jacques  PERAN, M. Eddy RENAULT par Mme Soizic PERRAULT.

Étaient absents : M. Paul LE GUERNIC,  M. Eric SEGUET.



Mise à disposition de locaux de la ville de Pontivy et
contribution aux frais de fluides

Rapport de Michel JARNIGON

Le 27 avril 2015 le conseil municipal adoptait à l'unanimité la délibération DEL 2015-
053 relative à la  mise à  disposition de locaux aux associations pontivyennes et  ses
modalités.

Par  cette  délibération  le  conseil  municipal  souhaitait  poser  comme  principe  qu'un
locataire d'un immeuble de la ville occupant un local pour son usage exclusif devait
contribuer aux frais de fluides.

Toutes entités autres que les associations (syndicats, institutions, …) doivent contribuer
aux paiements des frais d'énergie dans le bâtiment qu'ils occupent.

Par ailleurs il convient de rappeler qu'un usage à titre exclusif des locaux de la ville
implique la signature d'une convention d'occupation.



Nous vous proposons     :

- D'approuver le principe de contribution aux fluides des locaux mis à disposition 

La délibération est adoptée par 25 voix pour et 6 abstentions 

Ont voté pour :  M. Philippe AMOURETTE, M. Christophe BELLER, Mme  Émilie
CRAMET,  Mme  Chantal  GASTINEAU,  Mme  Stéphanie  GUÉGAN,  Mme  Annie
GUILLEMOT,  M.  Michel  GUILLEMOT,  M.  Georges-Yves  GUILLOT,  M.  Michel
JARNIGON,  M.  Hervé  JESTIN,  Mme  Madeleine  JOUANDET,  Mme  Laurence
KERSUZAN, Mme Véronique LE BOURJOIS, Mme Emmanuelle LE BRIGAND, Mme
Alexandra LE NY, Mme Christine LE STRAT, Mme Maryvonne LE TUTOUR, Mme
Sylvie  LEPLEUX,  M.  Yann  LORCY,  M.  François-Denis  MOUHAOU,  M.  Jacques
PÉRAN, Mme Soizic PERRAULT, M. Alain PIERRE, Mme Claudine RAULT, M. Eddy
RENAULT

Se sont abstenus :  M. Loïc BURBAN, Mme Marie-Madeleine DORÉ-LUCAS,  Mme
Elisabeth  JOUNEAUX-PÉDRONO,  Mme  Laurence  LORANS,  M.  Christophe
MARCHAND, Mme Françoise RAMEL

Fait à Pontivy, le 20 février 2018

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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